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Les fonds de dotation par catégories au 30/09/2015

Le nombre de fonds de dotation atteint 2.168 créations au 30 septembre 2015. Nous avons observé que le rythme des 
créations s’est pratiquement ralenti de moitié depuis le début de l’année 2015. Ce phénomène est très certainement 
attribué aux effets induits par la mise en place d’une dotation initiale minimale de 15.000 euros instaurée par la loi 
ESS du 31 juillet 2014 dont le décret d’application a été publié début janvier 2015. Toutefois, les créations observées 
sur les mois d’août et septembre 2015 montrent un regain particulièrement intéressant à suivre. En effet, le nombre 
des créations a repris le rythme d’un fonds par jour calendaire, ce qui augure d’une légère reprise de la courbe qui 
s’était affaiblie. Les créations de ces derniers mois sont plutôt orientées vers « l’enseignement, éducation et action 
socioculturelle », « l’action artistique et culturelle » semblant marquer le pas depuis ce début d’année. Avec 31 fonds 
radiés depuis le début de l’année 2015, le rythme des disparitions s’accroit et atteint 121 fonds à ce jour.

Catégories Nbre. % 

Action artistique et culturelle 475 21,9

Enseignement, éducation et action Socioculturelle 424 19,6

Action humanitaire 218 10,1

Développement durable 175 8,1

Secteur médico-social 278 12,8

Recherche et enseignement supérieur 256 11,8

Insertion sociale et économique  119 5,5

Sports et loisirs 72 3,3

Echanges socioéconomiques 78 3,6

Action cultuelle, philosophale et sociale 65 3,0

Micro finance 8 0,4

Total 2 168 100
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Deloitte fait référence à un ou plusieurs cabinets membres de Deloitte Touche Tohmatsu Limited, société de droit anglais (« private company 
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Créations de fonds de dotation Fonds de dotation par régions au 30/09/2015

Mois Nombre de créations

Octobre 33

Novembre 30

Décembre 43

Janvier 21

Février 17

Mars 24

Avril 13

Mai 18

Juin 15

Juillet 17

Août 30

Septembre 25

Total 286

A ce jour, nous évaluons environ 1 280 fonds créés par 
des associations, 350 fonds créés par des particuliers 
ou leurs familles, 280 fonds créés par des entreprises et 
230 fonds créés par des collectivités de natures diverses 
publiques ou privées.

La région Ile-de-France couvre 45% de la population des 
fonds de dotation avec plus de 960 fonds.

Plusieurs régions sont au point mort et n’enregistrent 
aucune création depuis plusieurs mois.

« L’Observatoire Deloitte des Fonds de 
dotation, l’observatoire qui surveille en 
permanence l’actualité de la création des 
fonds de dotation en France. » 
Philippe Guay, associé Deloitte
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